
 

 
LE LABEL TOURISME ET HANDICAP EST AU GITE LA GARENNE …. 

                            Mais au fait qu’est-ce que c’est ???      
 

 
 
Le logo « Tourisme et Handicap » a pour objectif d’apporter une information fiable, descriptive et 
objective de l’accessibilité des sites et équipements touristiques en tenant compte de tous les 
types de handicaps et de développer une offre touristique adaptée et intégrée à l’offre 
généraliste.  

Le Label « Tourisme & Handicap » est une réponse à la demande des personnes en situation de 
handicap qui veulent pouvoir choisir leurs vacances et leurs loisirs en toute liberté. Le label 
apporte une garantie d’un accueil efficace et adapté aux besoins indispensables des personnes 
handicapées. Les documents utilisés pour l’évaluation qui précède la labellisation ont été élaborés 
en concertation entre les associations de prestataires du tourisme et les représentants des 
personnes handicapées.  

Le label est aussi un moyen de sensibiliser les professionnels du tourisme à l’accueil des 
personnes handicapées grâce aux unions professionnelles mais aussi par l’intermédiaire du 
réseau français d’institutionnels du tourisme (office de tourisme, syndicat d’initiative, comité 
départemental et régional du tourisme). L’association Tourisme & Handicaps s’y emploie en 
permanence. 

Et concernant le Gîte … 
 
Demande de mise en place du label le 23 mars 2006 
Première visite de conformité le 21 août 2006 
 
Validation par la commission nationale le 20 octobre 2007, pour accessibilité au Gîte 
d’étape et de séjour la Garenne à Mûrs-Erigné : 
Le Handicap Moteur 
Le Handicap Mental 
 
 
Le Handicap Moteur 

 

Les troubles de la motricité peuvent signifier une atteinte partielle ou totale de la mobilité et 
parfois des troubles de la communication, des difficultés à contrôler ses gestes et à s’exprimer ; 
mais sans altérer pour autant les capacités intellectuelles. 
Les personnes en situation de handicap moteur peuvent être en fauteuil roulant (manuel ou 
électrique), se déplacer avec un déambulateur, une canne, des béquilles ou être mal 
marchantes. Celles qui voyagent seules, sont indépendantes dans la vie quotidienne si elles 
bénéficient d’un environnement adapté. En revanche, celles qui ont besoin d’aide dans les gestes 
de la vie quotidienne sont généralement accompagnées.  

 

    
 Le Handicap Mental  

 

Le handicap mental est un handicap de la compréhension, de la communication et de la décision. 
Les personnes ayant un handicap mental éprouvent des difficultés à se situer dans l’espace et 
dans le temps. Cela nécessite une compensation adaptée qui est essentiellement une aide 
humaine à laquelle peut s’ajouter une aide technique. 
Il importe de souligner que la personne illettrée ou analphabète ou ne maîtrisant pas la langue 
du pays, les enfants, certaines personnes âgées, auront le même mode de fonctionnement que la 
personne ayant des difficultés de compréhension et de communication; c’est à dire qu’elles 
seront à la recherche d’informations visuelles et sonores simplifiées. 
 

 

    



 Le Handicap Auditif (en cours de validation)  

 

La principale difficulté est de percevoir, d’entendre et de déchiffrer les messages sonores dont la 
parole. La perte de la stéréophonie ne permet plus de localiser l’origine du bruit. 
Il faut distinguer la personne sourde de la personne malentendante. 
- La personne sourde : est une personne née sourde, ou qui a perdu l’ouïe. Elle n’entend pas la 
parole et ne peut être aidée que par des techniques visuelles (langue des signes par exemple). 
- la personne malentendante : dispose d’un reste auditif exploitable. Elle peut bénéficier d’aides 
sonores (appareils auditifs, boucle magnétique…) et utiliser la technique de lecture labiale. 

 

    
 Le Handicap Visuel (en cours de validation)  

 

Parmi les personnes déficientes visuelles il faut distinguer les personnes non-voyantes des 
personnes malvoyantes. 
- Les personnes non-voyantes : ont une cécité totale et appréhendent le monde principalement 
par leurs autres sens (toucher, ouïe, odorat, goût). Elles se déplacent le plus souvent avec une 
canne blanche qui leur permet de détecter les obstacles ou avec un chien guide. 
- Les personnes malvoyantes : perçoivent différemment les éléments de l’environnement en 
fonction de leur type de vision (floue, champ visuel réduit,…). L’éclairage, l’encombrement des 
lieux, le contraste des obstacles et des reliefs influents sur leur capacité à percevoir l’espace. Il 
faut leur donner des repères de voyants qui peuvent être complétés par des indices faisant appel 
aux autres sens. 
Certaines personnes malvoyantes se déplacent avec une canne (régulièrement ou 
ponctuellement), ou un chien guide, pour détecter les obstacles non perçus visuellement. 

 

 

Pour tous ceux qui souhaitent s’impliquer, ou tout simplement avoir des renseignements 

complémentaires, n’hésitez surtout pas …. 

                                                                                                                                           Contactez Niko au Gîte 

 


